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ARRETE n° 90 CM du 14 janvier 2004 portant application du régime des redevances passagers, d’atterrissage et d’éclairage aux aérodromes appartenant à la Polynésie française.

(JOPF du 22 janvier 2004, p. 223)

modifié par :

-
Arrêté n° 9 CM du 5 janvier 2006 ; JOPF du 19 janvier 2006, n° 3, p. 162

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 73-36 du 5 avril 1973 de la commission permanente de l’assemblée territoriale portant réglementation de redevance d’atterrissage perçue sur les aérodromes territoriaux ;

Vu la délibération n° 76-118 du 14 septembre 1976 de la commission permanente de l’assemblée territoriale instituant une redevance d’éclairage sur les aérodromes territoriaux ;

Vu l’arrêté gubernatorial n° 279 AC.DIR/INFRA du 9 novembre 1977 portant réglementation de la redevance passager perçue sur les aérodromes à statut territorial ;

Vu l’arrêté n°466 CM du 8 avril 1986 modifié fixant les taux des redevances d’atterrissage, d’éclairage et passager sur les aérodromes à statut territorial ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er décembre 2003,

Arrête :

Article 1er.— Les redevances passagers, d’atterrissage et d’éclairage, instituées par les textes susvisés, sont applicables aux aérodromes mentionnés dans le tableau figurant en annexe au présent arrêté.

Art. 2.— A compter de la mise en service de leur aérogare respective, la redevance passagers est applicable aux aérodromes de Faaite, Katiu, Kauehi et Raivavae.

Art. 3.— L’arrêté n° 1177 CM du 26 octobre 1989 relatif à l’application du régime des redevances passagers, d’atterrissage et d’éclairage à différents aérodromes territoriaux est abrogé.

Art. 4.— L’arrêté n° 275 CM du 6 mars 1992 relatif à l’application du régime des redevances passagers et atterrissage à différents aérodromes territoriaux est abrogé.

Art.5.— L’arrêté n° 1139 CM du 28 août 2000 portant application du régime des redevances passager, d’atterrissage et d’éclairage aux aérodromes territoriaux est abrogé.

Art. 6.— Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 7.— Le ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 janvier 2004.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’environnement


et des transports,


Bruno SANDRAS.

ANNEXE

(remplacée, Ar n° 9 CM du 5/01/2006, art. 1er)

	
	Aérodromes (classe)
	Redevance

d’atterrissage
	Redevance

Passager
	Redevance d’éclairage

De 3ème
catégorie

	1
	AHE
	X
	
	

	2
	ANAA
	X
	X
	

	3
	APATAKI
	X
	
	

	4
	ARATIKA
	X
	#
	

	5
	ARUTUA
	X
	#
	

	6
	FAAITE
	X
	#
	

	7
	FAKAHINA
	X
	
	

	8
	FAKARAVA
	X
	X
	X

	9
	FANGATAU
	X
	
	

	10
	HAO
	X
	X
	X

	11
	HIKUERU
	X
	X
	

	12
	HIVA OA
	X
	X
	

	13
	HUAHINE
	X
	X
	X

	14
	KATIU
	X
	X
	

	15
	KAUEHI
	X
	X
	

	16
	KAUKURA
	X
	X
	

	17
	MAKEMO
	X
	X
	

	18
	MANGAREVA (Totegegie)
	X
	X
	

	19
	MANIHI
	X
	X
	

	20
	MATAIVA
	X
	X
	

	21
	MAUPITI
	X
	X
	

	22
	MOOREA
	X
	X
	X

	23
	NAPUKA
	X
	
	

	24
	NIAU
	X
	#
	

	25
	NUKU HIVA (Nuku-a-Taha)
	X
	X
	X

	26
	NUKUTAVAKE
	X
	
	

	27
	PUKA PUKA
	X
	
	

	28
	PUKARUA
	X
	
	

	29
	RAIVAVAE
	X
	X
	

	30
	RAROIA
	X
	#
	

	31
	REAO
	X
	
	

	32
	RURUTU
	X
	X
	X

	33
	TAKAPOTO
	X
	X
	

	34
	TAKAROA
	X
	X
	

	35
	TAKUME
	X
	
	

	36
	TATAKOTO
	X
	#
	

	37
	TIKEHAU
	X
	X
	

	38
	TUBUAI
	X
	X
	X

	39
	TUREIA
	X
	
	

	40
	UA HUKA
	X
	
	

	41
	UA POU
	X
	X
	

	42
	VAHITAHI
	X
	
	


X : Aérodromes soumis à redevance dès promulgation de l’arrêté.

# : Redevances dues dès l’ouverture de l’aérogare
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